
Quels sont les documents à conserver en cas de procédure
disciplinaire ?

Réponse courte

Les documents à conserver en cas de procédure disciplinaire sont : la convocation à l’entretien préalable (avec

preuve de remise ou d’envoi), le compte rendu d’entretien, la lettre de notification de la sanction, les preuves des faits

reprochés (témoignages, rapports, courriels, vidéosurveillance), toutes les correspondances échangées, les

documents relatifs à l’assistance du salarié, ainsi que l’historique disciplinaire si celui-ci est invoqué.

Ces documents doivent être centralisés dans un dossier individuel sécurisé, distinct du dossier administratif courant,

avec un accès limité aux personnes habilitées. Leur conservation doit respecter la protection des données

personnelles et le secret professionnel, et durer en principe trois ans à compter de la notification de la sanction, sauf

contentieux en cours.

Définition

La procédure disciplinaire désigne l’ensemble des démarches formelles entreprises par l’employeur à l’encontre

d’un salarié en cas de manquement à ses obligations professionnelles. Elle peut aboutir à une sanction

disciplinaire, telle qu’un avertissement, une mise à pied ou un licenciement pour motif disciplinaire. La

conservation des documents afférents à cette procédure est essentielle pour garantir la traçabilité des faits,

assurer le respect du contradictoire et se prémunir contre d’éventuels contentieux.

Conditions d’exercice

L’employeur doit respecter le principe du contradictoire et la proportionnalité de la sanction. Il est tenu d’informer le

salarié des faits reprochés, de recueillir ses explications et de motiver toute décision disciplinaire. La conservation

des documents doit permettre de démontrer que la procédure a été menée conformément aux exigences légales,

notamment en cas de contestation devant le tribunal du travail.

Modalités pratiques

Les documents à conserver en cas de procédure disciplinaire sont les suivants :
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Convocation à entretien préalable : copie de la lettre ou du courriel convoquant le salarié, mentionnant

l’objet de l’entretien et la possibilité de se faire assister.

Preuve de remise ou d’envoi : accusé de réception, signature du salarié, ou preuve d’envoi recommandé.

Compte rendu d’entretien : procès-verbal ou note interne relatant le déroulement de l’entretien, les

explications du salarié et la présence d’éventuels témoins ou représentants.

Lettre de notification de la sanction : copie de la lettre motivée notifiant la sanction disciplinaire, avec

mention des faits reprochés et des droits de recours.

Preuves des faits reprochés : témoignages écrits, rapports d’incident, courriels, relevés d’accès,

vidéosurveillance (dans le respect de la législation sur la protection des données).

Correspondances échangées : tout échange écrit relatif à la procédure, y compris les réponses du salarié.

Documents relatifs à l’assistance du salarié : attestations de présence d’un délégué du personnel ou d’un

tiers lors de l’entretien.

Historique disciplinaire : antécédents disciplinaires du salarié, si invoqués pour motiver la sanction.

La conservation doit s’effectuer dans le respect du secret professionnel et de la protection des données à caractère

personnel.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de centraliser l’ensemble des pièces dans un dossier individuel sécurisé, distinct du dossier

administratif courant. L’accès doit être limité aux personnes habilitées (direction, service RH, conseil juridique). La

durée de conservation des documents relatifs à une procédure disciplinaire doit être proportionnée à la finalité

poursuivie : en pratique, il est conseillé de conserver ces éléments pendant la durée de prescription de l’action en

contestation, soit trois ans à compter de la notification de la sanction, conformément à l’article L.221-1 du Code du

travail. Au-delà, les documents doivent être détruits ou anonymisés, sauf en cas de contentieux en cours. Toute

collecte ou utilisation de preuves doit respecter la législation sur la protection des données personnelles, notamment

la déclaration ou l’autorisation préalable auprès de la Commission nationale pour la protection des données (CNPD)

lorsque cela est requis.

Cadre juridique

La conservation des documents en matière disciplinaire est encadrée par le Code du travail luxembourgeois,

notamment les articles L.121-6 (respect du contradictoire), L.124-2 (motivation des sanctions), et L.221-1

(prescription des actions). La protection des données personnelles est régie par la loi du 1er août 2018 relative à la

protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel, ainsi que par les

recommandations de la CNPD. La jurisprudence nationale impose à l’employeur de pouvoir justifier, en cas de litige,

du respect des droits du salarié et de la matérialité des faits reprochés.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_221-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_221-1


En cas de contentieux, l’absence ou l’insuffisance de conservation documentaire peut entraîner la requalification de la sanction, voire

l’annulation de la procédure disciplinaire. Il est donc impératif d’anticiper toute contestation en constituant un dossier complet et

conforme aux exigences légales.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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